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Commune 
d’Eyzin-Pinet 


Isère - 38780 


 


 


Nombre de 
conseillers 


En exercice :  
19 


Présents  : 
14  


Votants  : 
17 


 


Pour  :  17  


Contre  : 0  


Abstention  : 0
  


 


 


 


N°006-
2026 


 


 


 


 


Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 9 février à 18h30, le Conseil Municipal de 
la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle 
du conseil sous la présidence de M. Christian JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal : 4 février 2026 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME 
BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. CHEVALIER Michel, M. 
CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES Véronique, MME DIDIER 
Sophie, MME BODEREAU Chantal, M. BERNARD Freddy, M. PEREZ 
Rémi, M. LAVERGNE Jérôme, M. RONZON Dominique, M. BAUDRAN 
Florence, MME JURY Marilyne, MME PEYTOUD Stéphanie 


Excusés : MME BERTHELET Isabelle donne procuration à MME 
DUPHOT Anne-Marie, M. PEREZ Rémi donne procuration à M. 
PORCHERON Nicolas, M. VALENCIER André donne procuration à MME 
NIVON Nadège, MME JURY Marilyne, M. LAVERGNE Jérôme 


Absents :  


Objet  : Convention mutualisation cantine 


Vu l’article L5221-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 


Considérant la précédente convention de mutualisation, 


Considérant les besoins de fournitures des repas pour la cantine 
scolaire, 


Considérant le projet de convention de mutualisation tripartite 
définissant les engagements des différentes parties, 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 


 


APPROUVRE la convention ci-jointe ; 


AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention. 


 


 


Chrisitan JANIN 


Maire 


 


 





				2026-02-10T15:03:37+0100

		EYZIN PINET

		Maire d’Eyzin-Pinet 












Commune 
d’Eyzin-Pinet 


Isère - 38780 


 


 


Nombre de 
conseillers 


En exercice :  
19 


Présents  :  
14 


Votants  : 
17 


 


Pour  :  17 


Contre  : 0  


Abstention  : 0
  


 


 


 


N°007-
2026 


 


 


 


 


Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


L’an deux mil vingt-six, le 9 février à 18h30, le Conseil Municipal de 
la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle 
du conseil sous la présidence de M. Christian JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal : 4 février 2026 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME 
BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. CHEVALIER Michel, M. 
CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES Véronique, MME DIDIER 
Sophie, MME BODEREAU Chantal, M. BERNARD Freddy, M. PEREZ 
Rémi, M. LAVERGNE Jérôme, M. RONZON Dominique, M. BAUDRAN 
Florence, MME JURY Marilyne, MME PEYTOUD Stéphanie 


Excusés : MME BERTHELET Isabelle donne procuration à MME 
DUPHOT Anne-Marie, M. PEREZ Rémi donne procuration à M. 
PORCHERON Nicolas, M. VALENCIER André donne procuration à MME 
NIVON Nadège, MME JURY Marilyne, M. LAVERGNE Jérôme 


Absents :  


Objet  : Création d’un emploi permanent 


La création d’un emploi permanent de Responsable du service entretien 
à temps complet à raison de 35h pour occuper les fonctions de 
Responsable du service entretien à compter du 1er avril 2026. 


Cet emploi devra être pourvu par un fonctionnaire. 


Cet emploi pourra être pourvu, dans l’hypothèse où le recrutement d’un 
fonctionnaire s’avérerai infructueux, par un agent contractuel, 
conformément aux conditions fixées par les articles L.332-8 et L.332-14 
du code général de la fonction publique.  


Cet emploi sera pourvu par un agent relevant de la catégorie C de la 
filière technique, du cadre d’emplois d’adjoints techniques territoriaux 
aux grades d’Adjoint technique, d’Adjoint technique principal de 2ème 
classe, d’Adjoint technique principal de 1ère classe et du cadre d’emploi 
d’agent de maîtrise aux grades d’Agent de maîtrise, d’Agent de maîtrise 
principal. 


Dans l’hypothèse d’un recrutement d’un agent contractuel au titre de 
l’article L.332-8 suscité, il est précisé que : 


• Le contractuel sera recruté par voie de contrat à durée déterminée 
pour une durée de 3 ans renouvelable. 


• Le contractuel est recruté pour exercer les fonctions de 
Responsable du service entretien. 


 


 


• Le contractuel devra justifier d’une expérience professionnelle. 







• Sa rémunération sera calculée par référence à l’échelle indiciaire du cadre d’emplois 
des Adjoints techniques territoriaux ou des Agents de maîtrise principaux. 


• La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions 
occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par 
l'agent ainsi que son expérience. 


 


Vu le code général de la fonction publique, 


Vu la délibération relative au régime indemnitaire n° 062-2021 en date du 11 octobre 
2021, 


Vu le tableau des emplois, 


Considérant qu’il est nécessaire de créer un emploi permanent pour répondre aux 
nécessités du service, 


 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 


 


APPROUVRE la création de l’emploi permanent de Responsable du service entretien à 
temps complet de catégorie C, à compter du 1er avril 2026 


AUTORISE Monsieur le Maire à recruter un agent par voie statutaire ou à défaut, 
contractuelle, et à signer les actes afférents.


 


AUTORISE de modifier le tableau des effectifs comme suit : 







 


 
Christian JANIN 


Maire 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


L’an deux mil vingt-six, le 9 février à 18h30, le Conseil Municipal de 
la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle 
du conseil sous la présidence de M. Christian JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal : 4 février 2026 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME 
BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. CHEVALIER Michel, M. 
CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES Véronique, MME DIDIER 
Sophie, MME BODEREAU Chantal, M. BERNARD Freddy, M. PEREZ 
Rémi, M. LAVERGNE Jérôme, M. RONZON Dominique, M. BAUDRAN 
Florence, MME JURY Marilyne, MME PEYTOUD Stéphanie 


Excusés : MME BERTHELET Isabelle donne procuration à MME 
DUPHOT Anne-Marie, M. PEREZ Rémi donne procuration à M. 
PORCHERON Nicolas, M. VALENCIER André donne procuration à MME 
NIVON Nadège, MME JURY Marilyne, M. LAVERGNE Jérôme 


Absents :  


Objet  : Création d’un emploi permanent 


La création d’un emploi permanent d’Agent administratif RH, logement 
et communication à temps complet à raison de 35h pour occuper les 
fonctions d’Agent administratif RH, logement et communication dès que 
possible. 


Cet emploi devra être pourvu par un fonctionnaire. 


Cet emploi pourra être pourvu, dans l’hypothèse où le recrutement d’un 
fonctionnaire s’avérerai infructueux, par un agent contractuel, 
conformément aux conditions fixées par les articles L.332-8 et L.332-14 
du code général de la fonction publique.  


Cet emploi sera pourvu par un agent relevant de la catégorie C ou B de 
la filière administrative, du cadre d’emplois d’Adjoints administratifs 
territoriaux aux grades d’Adjoint administratif, d’Adjoint administratif 
principal de 2ème classe, d’Adjoint administratif de 1ère classe ou au cadre 
d’emploi des Rédacteurs territoriaux aux grades de Rédacteur, 
Rédacteur principal de 2ème classe et Rédacteur principal de 1ère classe  


Dans l’hypothèse d’un recrutement d’un agent contractuel au titre de 
l’article L.332-8 suscité, il est précisé que : 


• Le contractuel sera recruté par voie de contrat à durée déterminée 
pour une durée de 3 ans renouvelable. 


• Le contractuel est recruté pour exercer les fonctions d’Assistant 
administratif. 


 


 


• Le contractuel devra justifier d’une expérience professionnelle. 







• Sa rémunération sera calculée par référence à l’échelle indiciaire du cadre d’emplois 
des Adjoints administratifs territoriaux ou Rédacteurs territoriaux 


• La rémunération sera déterminée en prenant en compte, notamment, les fonctions 
occupées, la qualification requise pour leur exercice, la qualification détenue par 
l'agent ainsi que son expérience. 


 


Vu le code général de la fonction publique, 


Vu la délibération relative au régime indemnitaire n° 062-2021 en date du 11 octobre 
2021, 


Vu le tableau des emplois, 


Considérant qu’il est nécessaire de créer un emploi permanent pour répondre aux 
nécessités du service, 


 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 


 


APPROUVRE la création de l’emploi permanent d’Assistant administratif RH, logement et 
communication. 


AUTORISE Monsieur le Maire à recruter un agent par voie statutaire ou à défaut, 
contractuelle, et à signer les actes afférents.


 


AUTORISE de modifier le tableau des effectifs comme suit : 







 


 
Christian JANIN 


Maire 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 9 février à 18h30, le Conseil Municipal de 
la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle 
du conseil sous la présidence de M. Christian JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal : 4 février 2026 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, M. 
CHEVALIER Michel, M. CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES 
Véronique, MME DIDIER Sophie, MME BODEREAU Chantal, M. 
BERNARD Freddy, M. RONZON Dominique, M. BAUDRAN Florence, 
MME PEYTOUD Stéphanie 


Excusés : MME BERTHELET Isabelle donne procuration à MME 
DUPHOT Anne-Marie, M. PEREZ Rémi donne procuration à M. 
PORCHERON Nicolas, M. VALENCIER André donne procuration à MME 
NIVON Nadège, MME JURY Marilyne, M. LAVERGNE Jérôme 


Absents :  


Objet  : Rénovation/extension de l'école maternelle et végétalisation 
de la cour 


Le projet de rénovation de l’école maternelle rue de Grillons a été initié 
en 2018. 


Il a fait l’objet de différentes délibérations pour aboutir au choix d’une 
MOE (maître d’œuvre exécutoire – Ebullition).  


Suite aux différentes études réalisées, aux concertations avec l’équipe 
enseignante et le personnel communal et à la présentation par l’équipe 
de Maîtrise d’œuvre de l’APD, le projet retenu se détaille comme suit : 


- Rénovation énergétique et intégration du confort d’été dans les 
bâtiments existants 


- Extension à l’angle ente les bâtiments de 1995 et celui de 2007 
pour réaliser une salle de motricité et permettre la création d’une 
nouvelle classe 


- Réaménagement et distribution des espaces intérieurs avec la 
création d’une salle de classe, une salle de sieste et une salle 
d’évolution. 


- Renaturation de la cour avec création d’espaces de jeux actifs et 
inclusifs, de détente, de jardinage et éducatifs ombragés 


- Création d’une coursive abritée, d’un préau et d’un local de 
stockage des jeux extérieurs (vélo/trottinettes/ballons/…) 


 


 


 


Les travaux pourront se réaliser en site occupé en plusieurs phases de janvier 2027 à juillet 







2028. 


Le coût total de l’opération pour la commune est estimé à 2 013 949 € HT.  
Le projet peut faire l’objet de plusieurs demandes de subventions auprès de nos 
partenaires. Il serait alors financé comme suit :  
 


 
 


 


VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  


VU le code de la commande publique 


VU la délibération  


 


LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré, 


APPROUVE les principes du programme de « Rénovation/extension de l'école maternelle 
et végétalisation de la cour » ; 


APPROUVE le montant de l’enveloppe financière prévisionnelle de 2 013 949€ HT et la 
part de cette enveloppe affectée aux travaux à 1 771 838€ HT ; 


AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer les démarches et signer tous 
les documents afférents à la présente délibération ; 


AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter le soutien financier de l’Etat, 
de la Région Auvergne Rhône-Alpes et du Département de l’Isère. 


 


Chrisitan JANIN 


Maire 


Montant Montant en €
 en € HT


Moe 10,77 % 219 931,00 € Etat DETR 300 000 € 14,90%


Études 22 180,00 € Fonds Vert :
Rénovation Énergétique 449 890 € 22,34%


Fonds Vert :
Renaturation 362 225 € 17,99%


Travaux 1 771 838,00 €
Région Contrat Région Ville 125 000 € 6,21%


Construction Bois des Alpes 27 268 € 1,35%
Handicap : jeux inclusif 3 060 € 0,15%


Département Dotation Territoriale 250 000 € 12,41%
Bonus énergétique 74 982 € 3,72%
1 arbre 1habitant 8 488 € 0,42%


Total subventions 1 600 912 € 79,49%
Fonds Propres 413 037 € 20,51%


TOTAUX 2 013 949,00 € 100,00%


Dépenses Recettes


Subventions % du projet global
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 9 février à 18h30, le Conseil Municipal de 
la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle 
du conseil sous la présidence de M. Christian JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal : 4 février 2026 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME 
BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. CHEVALIER Michel, M. 
CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES Véronique, MME DIDIER 
Sophie, MME BODEREAU Chantal, M. BERNARD Freddy, M. PEREZ 
Rémi, M. LAVERGNE Jérôme, M. RONZON Dominique, M. BAUDRAN 
Florence, MME JURY Marilyne, MME PEYTOUD Stéphanie 


Excusés : MME BERTHELET Isabelle donne procuration à MME 
DUPHOT Anne-Marie, M. PEREZ Rémi donne procuration à M. 
PORCHERON Nicolas, M. VALENCIER André donne procuration à MME 
NIVON Nadège, MME JURY Marilyne, M. LAVERGNE Jérôme 


Absents :  


Objet  : Convention de servitudes 


 


Considérant la nécessité de déplacer des coffrets électriques suite à la 
démolition du garage sur la parcelle n°229 section AH. 


 


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 


 


APPROUVE la convention ci-jointe ; 


AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de servitudes ASD 
06. 


 


 


 


Chrisitan JANIN 


Maire 
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Le Maire 
certifie 
exécutoire 
la présente 
délibération 


EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 


 


L’an deux mil vingt-six, le 9 février à 18h30, le Conseil Municipal de 
la Commune d’Eyzin-Pinet s’est réuni en session ordinaire, à la salle 
du conseil sous la présidence de M. Christian JANIN, Maire. 


Date de convocation du Conseil Municipal : 4 février 2026 


Présents : M. JANIN Christian, MME NIVON Nadège, M. PORCHERON 
Nicolas, MME DUPHOT Anne-Marie, M. AILLOUD Denis, MME 
BERTHELET Isabelle, M. VALENCIER André, M. CHEVALIER Michel, M. 
CAILLAUX Jean-François, MME BROLLES Véronique, MME DIDIER 
Sophie, MME BODEREAU Chantal, M. BERNARD Freddy, M. PEREZ 
Rémi, M. LAVERGNE Jérôme, M. RONZON Dominique, M. BAUDRAN 
Florence, MME JURY Marilyne, MME PEYTOUD Stéphanie 


Excusés : MME BERTHELET Isabelle donne procuration à MME 
DUPHOT Anne-Marie, M. PEREZ Rémi donne procuration à M. 
PORCHERON Nicolas, M. VALENCIER André donne procuration à MME 
NIVON Nadège, MME JURY Marilyne, M. LAVERGNE Jérôme 


Absents :  


Objet  : Motion relative à la compétence « distribution d’électricité et 
de gaz » 


 


VU le projet du gouvernement de faire, de manière unilatérale, du 
département le chef de file des réseaux de proximité, 


VU la motion de la FNCCR pour réaffirmer la nécessité de maintenir 
l’organisation des services publics 


 


 ADOPTE la motion pour s’opposer à ce projet 


 


 


 


Chrisitan JANIN 


Maire 
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